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Le chapitre « Concertation » permet de présenter les démarches de concertation menées dans le PAPI 
d’intention et quels ont été leurs apports pour la construction du PAPI complet, notamment avec la 
prise en compte de remarques ou observations du grand public. Il permet également d’expliquer de 
quelle manière la concertation sera poursuivie dans le PAPI complet et comment les acteurs du 
territoire et le grand public y seront associés. 
  

 

8-1  UNE DÉMARCHE DE CONCERTATION INITIÉE 

DANS LE PAPI D’INTENTION 
 
Une importante démarche de concertation a été menée sur la durée du PAPI d’intention, à la fois grâce à la démarche 
PAPI mais également les organes de concertation du SAGE Gapeau.  
 
Ainsi, quatre COPIL ont été organisés depuis l’entrée en vigueur du PAPI d’intention le 29 mai 2017, soit en moyenne 
deux COPIL par an. 
 

Date Objet Nombre de participants 

07 décembre 2017 Contexte du PAPI, état d’avancement du programme global, 
restitution de la phase 1 de l’étude hydraulique et 
hydromorphologique 

21 

18 décembre 2018 Etat d’avancement à mi-parcours du PAPI, présentation et 
validation de la stratégie de réduction de l’aléa, planification 
du dossier de labellisation PAPI complet 

21 

05 avril 2019 Restitution de l’étude hydromorphologique du Gapeau 20 

26 Juin 2019 Validation du programme d’aménagement et du programme 
d’actions du PAPI complet 

22 

 

 

Figure 8. 1 – Illustrations des COPIL du PAPI d’intention du Gapeau 

 

Cinq COTECH ont été organisés afin de valider le suivi technique des études du PAPI d’intention et notamment la 
validation des étapes majeures de l’étude hydraulique ou hydromorphologique. 
 

Date Objet Nombre de participants 

04 juillet 2017 Contexte du PAPI, présentation des objectifs, méthodologie 
et planning des études hydraulique, hydromorphologique et 
hydrogéomorphologique du Gapeau et du Roubaud 

32 
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29 novembre 2017 Présentation des résultats de la phase 1 « Analyse du 
fonctionnement du bassin versant » de l’étude hydraulique 

36 

22 juin 2018 Objectifs et contenu de l’étude sur le recensement des enjeux, 
résultats des recensements des enjeux agricoles et autres 
enjeux 

24 

27 juin 2018 Présentation des résultats de la phase 2 des études 
hydraulique et hydrogéomorphologique 

28 

11 décembre 2018 Présentation des résultats de la phase 2 de l’étude 
hydromorphologique 

21 

 
Enfin, 5 ateliers GESCOM (Gestion de Crise et Communication) se sont tenus afin d’aborder les sujets spécifiques de la 
gestion de crise et de la communication.  
 

Date Objet Nombre de participants 

05 juillet 2017 Contexte et objectifs des ateliers, résultats de l’enquête et 
actions prévues au PAPI, échanges sur les problématiques 
rencontrées et pistes de solutions 

12 

12 octobre 2017 Missions des différents acteurs de la gestion de crise 
inondation, nouvelle campagne d’information « pluies 
intenses méditerranéennes » 

23 

29 mars 2018 Sensibilisation aux inondations, repères de crue, outils et 
actions de sensibilisation à développer 

10 

13 septembre 2018 La prévision des crues, les outils de mise en vigilance 32 

05 mars 2019 Contexte du PAPI complet, éléments du diagnostic du 
territoire, définition des actions à mener dans le PAPI 
complet sur les axes 1 à 3  

34 

Figure 8. 2 – Illustrations des ateliers GESCOM 

 

Au total, une soixantaine de personnes ont été associées à cette démarche de concertation : élus, techniciens, 
partenaires techniques et financiers. 
 
Comme évoqué précédemment, la concertation a également été menée assez largement dans le cadre de l’élaboration 
du SAGE Gapeau, dans lequel est traité le volet inondation, et notamment les Commissions Thématiques Inondation qui 
ont permis d’échanger sur les actions à porter dans le cadre du PAPI complet et de définir la stratégie du PAPI. 
 

Date Objet 

3 avril 2015 Présentation du SAGE et des études en cours (détermination des ZEC, 
programme de travaux de restauration et d’entretien 

13 novembre 2015 Diagnostic territorial et stratégie sur le risque inondation 



 
 

Dossier de candidature PAPI complet du Gapeau 
8- Concertation 

681 

04 décembre 2015 Information sur le diagnostic du PAPI, définition et hiérarchisation des enjeux 
inondations du bassin versant, inscription du SAGE et du PAPI dans une 
démarche cohérente 

19 mai 2017 Définition de la stratégie du futur SAGE, scénarios alternatifs, analyse 
multicritère sur chaque scénario 

23 mars 2018 Ecriture du PAGD et du règlement du SAGE, définition des actions à intégrer dans 
le SAGE 

 
Le projet de SAGE dans lequel est intégré le volet inondation, a fait l’objet d’une consultation publique via le site internet 
du SMBVG (www.smbvg.fr). Les avis ont été intégrés dans l’élaboration du SAGE en cours d’approbation. Une 
consultation spécifique des membres de la CLE a notamment concerné la définition des ZEC « prioritaires », c’est-à-dire 
celles les plus pertinentes d’un point de vue hydraulique et mobilisées pour des crues fréquentes à modérées. 
 
De nombreuses réunions techniques et rencontres ont été organisées dans le cadre du suivi des différentes études du 
PAPI et ont permis d’associer de nombreux acteurs du territoire, des exploitants agricoles, des riverains, des 
responsables d’association,… 
 
Enfin, la préparation du dossier de candidature du PAPI d’intention du Gapeau a fait l’objet de 3 réunions publiques 
organisées : 

- Le jeudi 17 décembre 2015 à Hyères, 
- Le mardi 12 janvier 2016 à Solliès-Pont, 
- Le mercredi 13 janvier 2016 à Pierrefeu-du-Var. 

 
Au total, 80 à 90 personnes ont assisté à ces réunions. 
 

 
 

Figure 8. 3 – Réunion publique du PAPI d’intention le 13 janvier 2016 à Pierrefeu-du-Var 

 
 
 
 
 
 

http://www.smbvg.fr/
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8-2 UNE DÉMARCHE DE CONCERTATION 

SPÉCIFIQUE À LA CONSTRUCTION DU PROGRAMME 

D’ACTIONS DU PAPI COMPLET 
 

8-2-1  Enquête auprès de la population 
 
La définition du programme d’actions du PAPI Gapeau et de son programme d’aménagement a fait l’objet d’une double 
démarche de concertation : 
 

 Une enquête auprès du grand public sur la perception du risque inondation et les outils de 
communication/gestion de crise 

 Des ateliers de concertation et des réunions de travail avec chaque collège de la CLE Gapeau, ainsi que des 
réunions particulières avec des élus et acteurs du territoire. 

 
L’enquête, dont le questionnaire est fourni en annexe, a débuté le 21 février 2019 et s’est achevée le 29 mars 2019. 
Mise en ligne sur le site internet du SMBVG www.smbvg.fr et relayée par les sites internet des communes et des EPCI, 
mais également par la presse locale (Var Matin), elle a permis d’obtenir des avis et propositions d’actions de 82 
personnes.  
 
Les résultats de cette enquête sont présentés dans les chapitres 2-5-2-7 et 2-5-4-4 du Diagnostic approfondi du 
territoire. 
 
Cette enquête a permis de mobiliser un large public et de recueillir leurs avis sur les outils de sensibilisation et de gestion 
de crise en vigueur dans leur commune respective mais également sur les outils nationaux (Vigicrues, alertes Météo 
France,…). Les réponses et les propositions faites par les personnes sondées ont été intégrées du mieux possible dans 
les fiches actions et le seront davantage lors des prochains ateliers GESCOM et de la mise à jour des PCS et DICRIM 
notamment.  
 
Cette enquête a enfin permis de conforter les axes stratégiques du PAPI et la nécessité d’améliorer ces dispositifs mais 
également de développer les démarches de réduction de la vulnérabilité des bâtis et maintenir les services de veille 
hydrométéorologique et de suivi des cours d’eau actuellement mis en œuvre. 
 

8-2-2  Démarche de concertation pour l’élaboration du programme 

d’aménagement 
 
Les objectifs de cette démarche de concertation sont présentés dans le chapitre 5-1-2.  
Désireux d’associer le plus grand nombre d’acteurs, le SMBVG a mené une intense démarche de concertation sur 
l’élaboration du programme d’aménagement. L’objectif était d’impliquer les différentes parties prenantes concernées 
(collectivités, services de l’Etat et partenaires, usagers) dans l’élaboration du programme d’aménagement afin de : 
 

 Améliorer le programme d’aménagement et de restauration en le rendant plus adapté (répondant aux enjeux 

locaux), légitime (acceptable par le plus grand nombre) tout en restant techniquement robuste (répondant 

aux critères d’évaluations économiques et hydrauliques requis) ;  

 

 S’assurer que les aménagements puissent être effectivement mis en œuvre une fois le PAPI labélisé (vérifier 

la volonté de certains maîtres d’ouvrage). 

 

http://www.smbvg.fr/
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Les discussions avec les parties prenantes sur les choix d’aménagement ont été encadrées par la recherche d’un 
équilibre entre les attentes des collectivités et des usagers d’une part et les contraintes techniques, économiques et 
règlementaires d’autre part. Ainsi la logique suivante a été présentée aux acteurs :  

1. Les ouvrages proposés devront prouver être hydrologiquement positifs ou neutres (pas d’accentuation du 
risque possible) ; 

2. Ils devront être économiquement rentables (analyse coût-bénéfice) ; 
Ils devront participer à l’atteinte d’un ou plusieurs objectifs de gestion de l’eau du bassin versant fixés dans le SAGE 
(protection des inondations, qualité des milieux, transport sédimentaire,…). 
 
Le déroulement de la démarche de concertation est présenté dans la figure page suivante. 
 
Deux types de rencontre avec les parties prenantes ont été organisés : 
 
En premier lieux, des ateliers de concertation, dont l’objectif était de permettre à l’ensemble des membres de la CLE 
ainsi que d’autres porteurs d’enjeux (CLE élargie) de croiser leur regard et partager leurs visions. D’autre part des 
réunions de travail en petit comité par groupe d’acteurs dont l’objectif était d’approfondir les discussions techniques à 
l’échelle de secteurs particuliers. Chaque rencontre a mobilisé plusieurs chargés de mission du SMBVG ainsi qu’un ou 
plusieurs experts du bureau d’étude (BE) technique. Tous les ateliers et réunions ont donné lieu à des comptes rendus 
spécifiques.  
 
Par ailleurs, les ateliers de concertation ont bénéficié de l’appui de deux animateurs neutres de la SCOP Lisode, 
prestataires du SMBVG en charge de la concertation. Le choix du recours à un prestataire pour l’animation des ateliers 
de concertation était lié à la volonté d’avoir un animateur neutre et impartial pouvant animer les débats, et d’autre part 
d’avoir un appui méthodologique dans l’organisation du processus et des ateliers (objectifs, outils et méthodes).  
Les deux ateliers de concertation ont suivi un déroulement assez similaire : en début d’atelier, un cadre général était 
présenté par le SMBVG (notamment l’insertion du programme d’aménagement et de restauration dans le SAGE et le 
PAPI, son processus d’élaboration, les logiques d’ensemble à l’échelle du bassin versant, etc.), puis les parties prenantes 
étaient divisées en deux groupes pour travailler sur le programme d’aménagement en deux temps : (1) présentation 
des propositions du BE technique sur chaque secteur du bassin versant avec différents  supports visuels (PowerPoint et 
cartes en format A0), (2) réactions, commentaires et suggestions des participants face à ces propositions. Les 
contributions des participants étaient formalisées sur des supports selon une technique de facilitation de groupe. Les 
échanges et débats entre participants et avec le BE technique ont également été facilités selon des méthodes 
d’animation de groupe. 
    
Enfin, chaque atelier de concertation a été évalué par un questionnaire portant sur le cadre, la méthode et les résultats 
de la concertation 

 
 

Figure 8. 4 – Illustration d’outil utilisé pendant l’atelier de concertation
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Figure 8. 5 – Chronogramme de la démarche de concertation menée pour l’élaboration du programme d’aménagement du Gapeau 
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Figure 8. 6 – Illustrations d’ateliers de concertation 

 
La combinaison des ateliers de concertation avec l’organisation de réunions de travail a permis d’alimenter, à deux 
reprises, les réflexions du BE technique, pour aboutir à la 3ème version du programme d’aménagement et de restauration 
soumise et validée au COPIL du PAPI le 26/06/2019. Au-delà de la prise en compte des attentes et suggestions des 
parties prenantes et des réponses apportées à leurs interrogations, ces différentes versions ont peu à peu été calibrées 
grâce aux apports des modélisations hydrauliques, conduites en parallèle de la concertation. Cet aller-retour entre le 
travail de modélisation et l’intégration des attentes du terrain a fortement contribué à l’aboutissement d’un programme 
d’aménagement concerté et techniquement robuste. 
 
Les différentes parties prenantes se sont donc exprimées à de multiples reprises aboutissant à une longue liste de 
contributions. A titre illustratif, lors du premier atelier de concertation, 58 commentaires, questions ou suggestions ont 
été formulés par les participants. Le second atelier a permis d’en formuler 45. 
 
Les évaluations menées lors des 2 ateliers démontrent l’intérêt des participants pour ce type de démarche. L’analyse 
transversale des évaluations, reposant aussi bien sur les résultats des questionnaires remis par les participants en fin 
d’atelier, que sur les retours obtenus de la part des parties prenantes lors des réunions de travail (d’une façon plus 
informelle), fait émerger plusieurs atouts et faiblesse de la concertation. 
 
Atouts : 

 Une évaluation positive de la stratégie globale et des aménagements proposés par les acteurs ; 

 Un processus de concertation itératif, intégrant plusieurs temps d’échanges et de débat, en plénière et en petit 
groupes (2 ateliers de concertation) ; 

 Un travail d’approfondissement sur chaque secteur en format « réunion de travail » très intense permettant 
d’aborder d’une façon détaillée toutes les suggestions des parties prenantes (15 réunions en deux mois) ; 

 Une animation neutre et efficace des ateliers de concertation. 
 

Faiblesse : 

 Un calendrier très contraint (2 mois ont séparé le 1er atelier de la validation du programme) ; 

 La difficulté, pour les parties prenantes, de se positionner sans avoir tous les éléments techniques entre les 
mains. 
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8-3 UNE CONCERTATION À POURSUIVRE DANS LE 

PAPI COMPLET 
 
La concertation du PAPI complet se poursuivra via : 
 

- l’organisation de Comités de pilotage (composé d’élus et représentants des services de l’Etat et des partenaires 
techniques et financiers du PAPI) pour le suivi et la validation des étapes du PAPI, 
 

- l’organisation de Comités techniques (composé de représentants techniques des collectivités et partenaires 
techniques et financiers du PAPI) pour le suivi technique des actions du PAPI, 
 

- l’organisation d’ateliers thématiques sur la gestion de crise et la communication (GESCOM) et l’intégration du 
risque inondation dans les documents d’urbanisme et programmes d’aménagement du territoire (ateliers 
URBANISME). 

 
Par ailleurs, des réunions publiques sont prévues a minima : 
 

 au lancement du PAPI complet afin de présenter à la population les actions et travaux programmés sur la durée 
du PAPI (cf. ci-dessous), 

 lors du bilan à mi-parcours du PAPI complet afin de présenter ce bilan à la population et réajuster au besoin 
certaines opérations, 

 en fin de PAPI complet afin de présenter le bilan du PAPI sur les 6 années de sa réalisation et les perspectives 
envisagées. 

 
Enfin, des opérations du PAPI pourront faire l’objet de consultation du public via le site internet du SMBVG 
www.smbvg.fr. Une consultation avait notamment été menée dans le cadre de l’élaboration du SAGE en 2019. 
 
 

Réunions publiques organisées en 2019 pour présenter le PAPI complet 
 
Après avoir déposé son dossier de candidature à la labellisation du PAPI complet du Gapeau, le Syndicat Mixte du Bassin 
Versant du Gapeau a souhaité organisé trois réunions publiques afin de présenter à la population le programme 
d’actions du PAPI complet et les différents aménagements prévus. 
 
Ces réunions, présidées par le Président du SMBVG et différents élus des communes/EPCI concernés, se sont déroulées : 
 

 à Solliès-Pont, le 18 septembre 2019, 

 à Pierrefeu-du-Var, le 20 septembre 2019, 

 à Hyères-les-Palmiers, le 2 octobre 2019. 
 
Au total, 114 personnes ont assisté à ces réunions (dont 68 pour la seule réunion d’Hyères-les-Palmiers) ainsi que 9 
élus.  
 
9 des 15 communes du territoire ont été représentées par des riverains lors de ces réunions. 
 

http://www.smbvg.fr/
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Figure 8. 7 – Illustrations des réunions publiques du Gapeau 

De gauche à droite : Solliès-Pont, Pierrefeu-du-Var, Hyères 

 
Lors de ces réunions publiques, les échanges ont été particulièrement riches et ont concerné divers aspects du 
programme : 

 des questions techniques relatives aux travaux, 

 des questions sur la programmation et la planification des travaux, 

 des questions sur le financement des travaux et la gouvernance, 

 des questions sur l’entretien des cours d’eau. 
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De nombreuses remarques ont également été faites notamment sur les constructions en zone inondable, des précisons 
sur l’inondabilité de certains secteurs, des pistes d’amélioration dans la gestion du risque…  
Les réponses ont pu être apportées par les élus et techniciens du SMBVG présents, mais également par le bureau 
d’études EGIS-Eau, prestataire du Syndicat pour la réalisation de l’étude hydraulique et hydromorphologique, et 
l’élaboration du programme d’aménagement et de restauration. 
 
Il est majoritairement ressorti de ces réunions un besoin fort de la population de réaliser des travaux, et ce le plus 
rapidement possible. Certains secteurs du territoire (sur la partie aval notamment) sont encore profondément marqués 
par les inondations de 2014. Il a également été rappelé à plusieurs reprises la complémentarité entre les différentes 
actions proposées dans le PAPI complet, qui ne peut se résumer à un programme de travaux. 
 
 
 
 
 
 

 
La concertation tient une place majeure dans la démarche PAPI portée par le SMBVG. Les nombreux organes de 
concertation existant à travers la CLE, le SAGE, le PAPI d’intention et prochainement le PAPI complet permettent 
d’associer les élus, les services de l’Etat, les représentants techniques des communes et EPCI, les partenaires techniques 
et financiers, les représentants d’usagers, dans un cadre commun et un partage des informations et des connaissances. 
 
Cette démarche de concertation se poursuivra tout au long du PAPI complet. Il est nettement ressorti des premières 
réunions publiques organisées pour présenter le PAPI complet en 2019, que des réunions publiques complémentaires 
(sous forme également de réunions de quartiers) seront nécessaires afin de préciser les travaux, présenter et 
communiquer davantage sur les démarches engagées dans le programme d’actions (réduction de la vulnérabilité 
notamment). La concertation et la communication représentent un enjeu et un objectif forts du PAPI complet. 
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Figure 8. 8 – Articles de presse parus sur les réunions publiques du PAPI Gapeau 
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Annexe : Questionnaire sur l’Enquête menée auprès du grand public sur la perception du risque inondation et les 

outils de communication/gestion de crise 
 

 
L’objectif de cette enquête menée auprès des populations du bassin versant du Gapeau est de définir la 
perception du risque inondation mais également d’analyser le niveau de connaissance des outils et 
démarches de communication, d’alerte et de gestion de crise en vigueur, et de mieux cerner leurs besoins 
sur ces thématiques. 
 
Cette enquête est portée par le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau dans le cadre de l’élaboration 
du dossier de labellisation au Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) complet du 
Gapeau. 

 
Réponse obligatoire à chaque question 

 
 

RUBRIQUE 1 : VOTRE VECU FACE AU RISQUE INONDATION 
 
1. Avez-vous déjà subi ou vécu une inondation ? 
 
 OUI    NON  
Si oui, pouvez-vous préciser la date de l’évènement, le cours d’eau concerné, et décrire sommairement les 
dommages 
subis ?
 ______________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________  
 
2. Aujourd’hui, savez-vous si votre commune est concernée par un risque d’inondation ? 
 
 OUI    NON  
 
Si oui, comment vous a été transmise cette information ? 
 Par la commune (plaquette, site internet, affichage, presse…)  
 Lors de l’acquisition/location de mon habitation (via le notaire, l’agence immobilière, le 
vendeur/bailleur)  
 Par votre vécu (déjà inondé ou connaissance d’un évènement ayant impacté la commune, des proches…) 
 Autre, 
précisez :
 ______________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________  
 
3. Selon vous, les lieux suivants sont-ils situés en zone inondable ? 
 
 Votre habitation  
 Votre lieu de travail (le vôtre et/ou celui de votre conjoint(e)) 
 Votre lieu d’activité/loisirs (le vôtre et/ou celui de votre conjoint(e)) 
 L’établissement scolaire de votre enfant 
 Votre trajet quotidien « domicile/travail » 
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 Ne sais pas 

RUBRIQUE 2 : LA SENSIBILISATION SUR LE RISQUE INONDATION 
 
 
4. Considérez-vous être suffisamment informé(e) sur le risque inondation (zones inondables, bons 
comportements à adopter, moyens d’alerte…) sur votre commune ? 
 
 OUI    NON  
 
 

5. Avez-vous connaissance des dispositifs de sensibilisation mis en place sur votre commune ou par les 
services de l’Etat ? 
 

 DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs)  OUI    NON  

 Repères de crue      OUI    NON  

 Autre dispositif communal (précisez :  )  OUI    NON 
  

 Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM)  OUI    NON  

 Vigicrues       OUI    NON  

 Autre dispositif de l’Etat (précisez :  )  OUI    NON  
 

6. Considérez-vous ces dispositifs comme : 
 
 Efficaces 
 Inutiles 
 Suffisants 
 Insuffisants 
 Clairs et faciles à comprendre 
 Trop complexes 
Pouvez-vous préciser vos réponses ? 
 ______________________________________________________________________________________  
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________  
 
Quels sont selon vous les vecteurs 
d’amélioration ?
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________  
 

7. Sur quel(s) sujet(s) souhaiteriez-vous obtenir des informations ? (merci de hiérarchiser vos réponses : 1 
= sujet prioritaire…) 
 

 Précisions sur les zones inondables (emprises, hauteurs d’eau, vitesses) 

 Consignes sur les bons comportements à adopter en cas d’alerte ou de risque d’inondation 

 Routes coupées et les itinéraires de déviation mis en place 

 Moyens/dispositifs mis en place par la commune pour faire face à l’évènement 

 Niveaux atteints par les eaux lors d’épisodes d’inondations historiques 

 Moyens et dispositifs d’alerte et de vigilance 

 Dispositifs de réduction de la vulnérabilité pour réduire les dommages sur mon habitation 
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 Acteurs de la gestion du risque inondation, leur responsabilité et rôle 
8. Quel support jugez-vous le plus efficace pour sensibiliser sur le risque inondation ? 
 
 Plaquette/livret d’information 
 Affichage dans les lieux publics 
 Exposition itinérante 
 Réunions publiques / de quartier 
 Site internet (dédié, de la commune…) 
 Réseaux sociaux (Facebook, Twitter…) 
 Application smartphone dédiée 
 Intervention dans les établissements scolaires 
 Radio/médias 
 Autre : précisez : 
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________  
 

RUBRIQUE 3 : L’ALERTE ET LA GESTION DE CRISE INONDATION 
 
 
9. Considérez-vous être bien informé(e) d’un risque d’inondation et alerté(e) assez tôt ? 
 
 OUI    NON  
 
 

10. De quelle manière êtes-vous informé(e) ou alerté(e) d’un risque d’inondation ? 
 
 Message/appel de la Mairie 
 Vigilance de Météo France 
 Radio, média 
 Abonnement privé (merci de préciser :   ) 
 Réseaux sociaux 
 Contact avec d’autres riverains 
 Application smartphone (merci de préciser :    ) 
 Autre : 
 ______________________________________________________________________________________  
 

11. Quel moyen d’alerte pensez-vous être le plus efficace en cas de risque d’inondation ? 
 
 Message/appel de la Mairie 
 Sirène 
 Haut-parleur, mégaphone de la police municipale 
 Porte-à-porte 
 Site internet 
 Réseaux sociaux 
Autre :
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________  
 

12. Lors d’un évènement inondation, considérez-vous être bien informé de la situation et de son 
évolution ? 
 
 OUI    NON  
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13. De quelle(s) manière(s) vous tenez-vous informé(e) de l’évolution de la situation ? 
 
 Site internet (précisez :    ) 
 Réseaux sociaux 
 Radio, média 
 Contact avec d’autres riverains 
 Autre : 
 ______________________________________________________________________________________  
 
14. Pendant un évènement d’inondation ou à risque d’inondation, quelles sont les informations que vous 
souhaiteriez obtenir en priorité ? 
 
 Evolution de la situation météo 
 Niveau des cours d’eau et risque de débordement 
 Secteurs inondés 
 Mesures mises en place par la commune et notamment les sites potentiels d’accueil et d’hébergement 
 Etat des routes et déviations mises en place 
 Comportements à adopter 
 Mesures mises en place par les établissements scolaires, les entreprises locales… 
 Autre : 
 ______________________________________________________________________________________  
 
15. Selon vous, la population doit-elle être formée aux bons comportements à adopter en cas de risque 
d’inondation (avant, pendant et après l’évènement) ? 
 
 OUI    NON  
 
Si oui, 
précisez :
 ______________________________________________________________________________________ 
 ______________________________________________________________________________________  
 
16. Quelles sont les actions qui vous paraissent les plus importantes à mener individuellement ? 
 
 S’informer sur les consignes à respecter/bons comportements et ne pas se mettre en danger 
 Créer un kit de sécurité à garder dans sa voiture ou dans son habitation 
 S’impliquer auprès de sa commune en tant que réserviste/bénévole 
 Mettre en place des dispositifs pour protéger son habitation (ex : batardeaux) et réduire sa vulnérabilité 
(ex : créer un espace refuge, faire réaliser un diagnostic de vulnérabilité) 
 S’informer sur les démarches/actions à mener suite à une inondation (assurance, nettoyage, déchets,…) 
 
Autre :
 ______________________________________________________________________________________  
 
Observations / commentaires : _________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________  
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 __________________________________________________________________________________  
 __________________________________________________________________________________   

INFORMATIONS GENERALES 
 
Vous êtes : 
 
 Un homme    Une femme 
 
Vous êtes : 
 
 Salarié 
 Retraité 
 Sans emploi 
 
Autre :
 ______________________________________________________________________________________  
 
Votre tranche d’âge : 
 
 20-29 ans  
 30/39 ans  
 40/49 ans  
 50/59 ans  
 60/69 ans  
 70/79 ans  
 80 ans et + 
 
Votre commune de résidence : 
 ______________________________________________________________________________________  
 
 

 

Ce questionnaire doit impérativement être retourné au SMBVG  
d’ici le 29 mars 2019 : 

- soit par courrier :  
Syndicat Mixte du Bassin Versant du Gapeau 

Mairie de Pierrefeu-du-Var 
Place Urbain Sénès 

83390 PIERREFEU-DU-VAR 

 
- soit par mail : v.germano@smbvg.fr 

 
Il est également disponible en version dématérialisée sur le site du Syndicat Mixte 

du Bassin Versant du Gapeau à l’adresse suivante : https://www.smbvg.fr/  
 

Nous vous remercions pour votre participation 
L’équipe du SMBVG 

mailto:v.germano@smbvg.fr
https://www.smbvg.fr/

